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PETR Pays Loire Beauce

De: Delphine Gasparoux <del_gasparoux@yahoo.fr>
Envoyé: vendredi 12 mai 2023 08:07
À: PETR Pays Loire Beauce
Objet: enquête SCoT - à l'attention de Monsieur le président de la commission d'enquête

Monsieur le président de la commission d’enquête, 

 

Je m’oppose à ce projet de SCoT qui n’est pas assez ambitieux pour notre territoire face aux enjeux actuels du 
dérèglement climatique. 

Comment peut-il être en phase avec les urgences actuelles alors que le diagnostic s’appuie sur des données 
anciennes, « périmées », pour certaines datées de 2012 (il y a plus de 10 ans) voire de 2009 ? 

Nous subissons la pollution de l’air, de plus en plus, avec un nombre croissant de jours par an qualifiés de 
« mauvais » ou « médiocres » par Lig’Air, bien souvent pour une pollution aux particules fines. Et pourtant ce sujet 
n’est quasiment pas abordé dans ce SCoT. 

Le sujet de la réduction des gaz à effet de serre, essentielle pour lutter contre cette pollution et le réchauffement 
climatique, n’apparait qu’une seule fois dans le DOO et n’apparait dans aucune prescription. Nous sommes bien loin 
des objectifs des Accords de Paris pour une réduction de 40 % des émissions des GES en 2030 par rapport à leur 
niveau de 1990. Je demande des prescriptions obligeant le ferroutage dès que cela est possible (exemple de la zone 
logistique de Meung-sur-Loire qui possède une voie de chemin de fer inutilisée) ou interdisant la construction 
d’infrastructures qui apporteraient une augmentation du trafic trop importante sur le réseau routier autour de leur 
implantation. 

Sur l’adaptation des villes au réchauffement climatique, des prescriptions pourraient être mentionnées : sur des îlots 
de fraicheur dans l’espace urbain, sur un pourcentage d’espaces verts dans la ville à respecter, sur l’adaptation des 
constructions : des revêtements clairs, des limitations de hauteur et des orientations qui favorisent la circulation de 
l’air dans la ville,… 

Sur la biodiversité, le Pays Dunois a réussi à collaborer avec le Conservatoire d’Espaces Naturels Centre Val de Loire 
pour réaliser une véritable étude écologique, le PETR Loire Beauce ne pourrait-il pas mettre en place une telle 
action ? 

 

Pour ces raisons et également toutes les incohérences et points négatifs relevés par d’autres contributeurs, je pense 
qu’un tel projet n’est pas acceptable et devrait être repensé pour nous protéger sur les vingt prochaines années et 
nous offrir un meilleur avenir. 

 

Je vous remercie de toute l’attention que vous porterez à ma contribution. 
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Cordialement, 

Delphine Gasparoux 


